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Avis civils

Suivant acte reçu par Me COURT-
PAYEN, Notaire à ROQUEVAIRE 
(13360), 3, av. du Général de Gaulle, le 
13/11/2024, a été reçu le changement 
de régime matrimonial portant adop-
tion de la communauté universelle par 
Mr Thierry ROATTA, né à AUBAGNE 
le 16/11/1972 et Mme Muriel ROU-
BAUD, née à AUBAGNE le 20/12/1971, 
son épouse, demeurant à PEYPIN 
(13124) 3 Bis rue de l'Etoile. Mariés à 
la mairie d'AURIOL le 10/07/1999 sans 
contrat préalable. Les oppositions des 
créanciers à ce changement, s'il y a 
lieu, seront reçues dans les trois mois 
de la présente insertion, en l'office no-
tarial où domicile a été élu à cet effet. 
 (L24423413)

Suivant acte reçu par Me COURT-
PAYEN, Notaire à ROQUEVAIRE 
(13360), 3, av. du Général de Gaulle, le 
15/11/2024, a été reçu le changement 
de régime matrimonial portant adoption 
de la communauté universelle par Mr 
Bernard PISTON, né à MARSEILLE le 
01/07/1954 et Mme Véronique ALTHU-
SER, née à VERSAILLES le 11/06/1956, 
son épouse, demeurant à ROQUE-
VAIRE (13360) 18 Bis rue Auguste Fa-
bre. Mariés à la mairie de ROQUEVAIRE 
le 30/05/1987 sans contrat préalable. 
Les oppositions des créanciers à ce 
changement, s'il y a lieu, seront reçues 
dans les trois mois de la présente inser-
tion, en l'office notarial où domicile a été 
élu à cet effet.  (L24428605)

Avis de saisine de 
legataire universel - delai 

d'opposition

Article 1007 du Code civil Article 1378-
1 Code de procédure civile Loi n°2016-
1547du 28 novembre 2016 Suivant 
testament olographe en date du 2 avril 
2024, Madame Monique Augusta 
QUEIREL, en son vivant retraitée, de-
meurant à ALLAUCH (13190) avenue 
Marcel Pagnol La Monette. Née à AL-
LAUCH (13190), le 3 novembre 1930. 
Célibataire. Non liée par un pacte civil 
de solidarité. De nationalité française. 
Résidente au sens de la réglementation 
fiscale. Décédée à MARSEILLE 13ÈME 
ARRONDISSEMENT (13013) (FRANCE) 
, le 10 juin 2024. A consenti un legs uni-
versel. Consécutivement à son décès, 
ce testament a fait l'objet d'un dépôt 
aux termes du procès-verbal d'ouver-
ture et de description de testament reçu 
par Maître François-Sébastien MON-
DOLONI, Notaire Soussigné, associé de 
la Société d'exercice libéral à respon-
sabilité limitée dénommée "ETUDE MI-
CHEL - 1574", titulaire d'un Office Nota-
rial à ALLAUCH (13190), Traverse Emile 
Carvin, le 6 novembre 2024, duquel il 
résulte que les légataires remplissent 
les conditions de sa saisine. Opposition 
à l'exercice de ses droits pourra être 
formée par tout intéressé auprès du no-
taire chargé du règlement de la succes-

sion : Maître François-Sébastien MON-
DOLONI, Notaire à ALLAUCH (13190) 
Traverse Emile Carvin, référence CR-
PCEN : 13029, dans le mois suivant la 
réception par le greffe du Tribunal judi-
ciaire de MARSEILLE de l'expédition du 
procès-verbal d'ouverture du testament 
et copie de ce testament. En cas d'op-
position, les légataires seront soumis 
à la procédure d'envoi en possession. 
 (L24419908)

AMENAGEMENT DE 
REGIME MATRIMONIAL

Suivant acte reçu par Maître Tess MO-
RATILLE, Notaire soussigné, exerçant 
au sein de la Société Civile Profession-
nelle dénommée « François THEUS et 
Lilian LACOSTE -  Notaires associés », 
titulaire d'un Office Notarial à la rési-
dence d'AIX EN PROVENCE , CRPCEN 
13040, le 14 novembre 2024, a été reçu 
un apport à communauté aménageant 
le régime matrimonial par  : Madame 
Monique Paule Marguerite CAIRE, 
directrice d'établissement médico-so-
cial au profit de Monsieur Dominique 
Pierre Marcel FAHY, responsable lo-
gistique, demeurant ensemble à BOUC 
BEL AIR (13320) 158 H, chemin de la Pi-
nède Le Plan Marseillais. Monsieur est 
né à BREST (29200) le 4 février 1958, 
Madame est née à MARSEILLE (13000) 
le 2 octobre 1962. Mariés à la mairie de 
BOUC-BEL-AIR (13320) le 20 octobre 
1984 sous le régime de la communauté 
d'acquêts à défaut de contrat de ma-
riage préalable. Ce régime matrimonial 
n'a pas fait l'objet de modification. Les 
oppositions des créanciers pouvant 
exister sur le bien apporté, seront re-
çues dans les trois mois de la présente 
insertion, en l'office notarial où domicile 
a été élu à cet effet. Pour insertion Le 
notaire.  (L24423721)

Constitutions

Par acte SSP du 30/10/2024, il a été 
constitué une SAS ayant les caractéris-
tiques suivantes : Dénomination : 

PICHAUD FONCIERE DE LOCATION 
NUE

Objet social  : L'acquisition, la réno-
vation, la prise à bail à réhabilitation, 
à construction ou emphytéotique, la 
propriété, l'administration, la gestion, 
l'entretien, l'exploitation par bail, la 
location, la mise en valeur par tous 
moyens de tous immeubles, biens et 
droits immobiliers,Eventuellement et 
exceptionnellement, l'aliénation des im-
meubles devenus inutiles à la société au 
moyen de vente, échange ou apport en 
société,La prise de participation dans 
toutes sociétés ou groupements créés 
ou à créer, ayant un objet immobilier, 
et ce par tous moyens notamment par 
voie d'apport, souscription, achat ou 
donation d'actions ou de parts sociales, 
de fusion ou autrement. Siège social : 
20 bis avenue Alfred Capus Propriété 
Sainte Anne 13090 Aix-en-Provence. 
Capital  : 1000  € Durée  : 99 ans Pré-
sident  : PICHAUD INVESTISSEMENT, 
SAS au capital de 1000  €, ayant son 
siège social 20 av alfred capus 13090 
Aix-en-Provence, 931 400 964 RCS d' 
Aix-en-Provence Immatriculation au 
RCS d' Aix-en-Provence  (L24420663)

Aux termes d'un ASSP en date du 
11/11/2024, il a été constitué une SC 
ayant les caractéristiques suivantes  : 
Dénomination : 

SCI 3M

Objet social : La société a pour objet : 
l'acquisition, en état futur d'achève-
ment ou achevés, l'apport, la propriété, 
la mise en valeur, la transformation, la 
construction, l'aménagement, l'admi-
nistration, la location et la vente (excep-
tionnelle), la mise à disposition à titre 
gratuit au profit de l'un des associés, 
de tous biens et droits immobiliers, 
ainsi que de tous biens et droits pou-
vant constituer l'accessoire, l'annexe 
ou le complément des biens et droits 
immobiliers en question.. Le tout soit 
au moyen de ses capitaux propres 
soit au moyen de capitaux d'emprunt, 
ainsi que de l'octroi, à titre accessoire 
et exceptionnel, de toutes garanties à 
des opérations conformes au présent 
objet civil et susceptibles d'en favoriser 
le développement. Et, généralement 
toutes opérations civiles pouvant se 
rattacher directement ou indirectement 
à cet objet ou susceptibles d'en favo-
riser le développement, et ne modifiant 
pas le caractère civil de la société. En 
outre, l'article 1835 du Code civil dis-
pose que les statuts peuvent préciser 
une raison d'être, constituée des prin-
cipes dont la société se dote et pour le 
respect desquels elle entend affecter 
des moyens dans la réalisation de son 
activité. Siège social  : 271 avenue du 
22 aout 1944, 13300 SALON DE PRO-
VENCE Capital  : 1 000  € Durée  : 50 
ans à compter de son immatriculation 
au RCS SALON-DE-PROVENCE Gé-
rance  : Monsieur MAREGIANO Paul 
, demeurant Route du Val de Cuech, 
quartier les érables , 13300 SALON DE 
PROVENCE  (L24417677)

Il a été constitué la société suivante  : 
Dénomination : 

LE FOURNIL D ENIS

Forme  : S.A.S Capital  : 1 000.00 Eu-
ros divisé en 100 actions de 10 euros 
chacune, entièrement souscrites et 
libérées. Siège  : 3 Rue Raoul Folle-
reau Bt D le Dalia N°113 13090 AIX 
EN PROVENCE OBJET Boulangerie, 
pâtisserie, viennoiserie, vente de sand-
wichs et boissons. Durée  : 99 Années 
ADMISSION AUX ASSEMBLEES D'AC-
TIONNAIRES Et exercice du droit de 
vote  : Toute action, donne droit dans 
les bénéfices et l'actif social, à une 
part nette proportionnelle à la quotité 
de capital qu'elle présente. Agrement 
des cessions d'actions : La transmis-
sion des actions émises par la socié-
té s'opère par virement de compte à 
compte sur production d'un ordre de 
mouvement. Mouvement inscrit sur le 
registre des mouvements coté et pa-
raphé. Président  : MEBAREK Djaoued 
né à Aix en Provence (13) le 30 mai 
1990 de nationalité Française, domi-
cilié Rue Louis Granet BT D Les Milles 
13290 AIX EN PROVENCE a été Nom-
mé Président pour une durée de 6 ans 
DIRECTRICE GENERALE : ME MOUAZ 
épouse MEBAREK Maylis née à Aix en 
Provence (13) le 14 janvier 1996 de na-
tionalité Française, domiciliée Rue Louis 
Granet BT D Les Milles 13290 AIX EN 
PROVENCE a été Nommé Président 
pour une durée de 6 ans Immatricula-
tion : La société sera immatriculée au 
Greffe du Tribunal de Commerce D'Aix 
en Provence Pour avis LE PRÉSIDENT 
 (L24425802)

Il a été constitué une société avec les 
caractéristiques suivantes  : Dénomi-
nation : 

ST HUBERT ENERGIE

Forme : SAS Capital : 1.000 € Siège : 
Clos Saint-Hubert -  13310 SAINT-
MARTIN-DE-CRAU Objet  : La Société 
a pour objet, en FRANCE et dans tous 
autres pays  : -  L'exploitation des ins-
tallations de production d'électricité, 
notamment d'énergies renouvelables  ; 
-  La production et la vente d'énergie, 
d'énergie renouvelable, notamment par 
le biais d'équipements photovoltaïques, 
thermiques ou thermodynamiques  ; 
-  L'apport d'affaires  ; -  La création, 
l'acquisition, la location, la prise en lo-
cation-gérance de tous fonds de com-
merce, prise à bail, installation ou ex-
ploitation de tous établissements, fonds 
de commerce, se rapportant à l'une ou 
l'autre des activités spécifiées ; - Toutes 
activités et prestations de services 
complémentaires aux activités susvi-
sées  ; -  Et plus généralement toutes 
opérations, de quelque nature qu'elles 
soient, juridiques, économiques et fi-
nancières, immobilières ou mobilières, 
civiles et commerciales pouvant se 
rattacher directement ou indirectement 
à l'objet social ou à tout objet simi-
laire ou connexe, de nature à favoriser 
le but poursuivi par la Société, son 
extension et son développement. Du-
rée : 99 ans Admission aux AG - Droit 
de vote  : Tout associé peut participer 
aux AG. Chaque action donne droit à 
une voix Transmission des actions  : 
Agrément en AGE, sauf cession libre 
entre associés Président  : M. Aurélien 
SANCHIEZ, demeurant Chemin dit de 
Craulonguette -  13310 SAINT-MAR-
TINDE-  CRAU Directeur Général  : 
Mme Audrey D'AMBOISE, demeurant 
Chemin dit de Craulonguette -  13310 
SAINTMARTIN-DE-CRAU Immatricu-
lation  : RCS TARASCON Pour avis. 
 (L24424407)

Avis est donné de la constitution d'une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes : Dénomination sociale : 

GOLDEN SHOES BY SOO

Siège social :1 Avenue Pasteur 13 760 
Saint-Cannat Forme  : SAS Capital  : 
1 000 Euros. Objet social  : Vente de 
Chaussures, de textile, de maroquine-
rie, prêt à porter et d'accessoires de 
mode. Président  : Sune Sophie 725 
Chemin du Deven 13760 Saint-Cannat. 
Admission aux assemblées et exer-
cice du droit de vote : Chaque action-
naire est convoqué aux Assemblées. 
Chaque action donne droit à une voix. 
Clauses d'agrément : Les actions sont 
librement cessibles entre actionnaires 
uniquement avec accord du Président 
de la société. Durée : 99 ans à compter 
de son immatriculation au RCS de Sa-
lon de Provence.  (L24425007)

Par acte authentique en date du 
12/11/2024, il a été constitué une SARL 
dénommée : 

COUP DE CŒUR

Siège social  : 2 PLACE JEAN JAU-
RÈS 13410 LAMBESC Capital : 1000 € 
Objet social  : Autres commerces de 
détail spécialisés divers Gérance  : 
M Jean-Marc PIGNOL demeurant 
46 Allée Théodore Aubanel 13410 
LAMBESC Durée : 99 ans à compter de 
son immatriculation au RCS de SA-
LON-DE-PROVENCE.  (L24420235)

Aux termes d'un acte sous seing privé, 
en date du 22/10/2024, il a été consti-
tué une Société Par Actions Simpli-
fiée présentant les caractéristiques sui-
vantes : Dénomination sociale : 

KCP

Siège social  : 78 Rue de Sévigné 
-  13300 Salon de Provence Objet so-
cial  : La conception, l'organisation, la 
gestion et la prestation de formations 
professionnelles, la création et la diffu-
sion de supports pédagogiques et de 
ressources de formation, le conseil et 
l'accompagnement des entreprises et 
des institutions dans l'identification de 
leurs besoins en formation, le dévelop-
pement de programmes de formation 
sur mesure, et la mise en place de stra-
tégies de développement des compé-
tences. La collaboration avec des for-
mateurs, des experts, et des institutions 
académiques, la réalisation de toute 
activité complémentaire ou connexe en 
relation directe ou indirecte avec l'objet 
principal de la société. Durée de la So-
ciété : 99 ans à compter de son imma-
triculation au registre du Commerce. 
Capital social  : 600 euros Admission 
aux assemblées d'actionnaires Et exer-
cice du droit de vote : Chaque action 
donne droit à une voix. Chaque action 
donne droit à représentation dans les 
Assemblées générales Agrément des 
cessions d'actions  : La cession d'ac-
tion au profit des tiers, des conjoints 
des actionnaires, des ascendants et 
descendants, doit, pour devenir défi-
nitive, être autorisée par l'assemblée 
des actionnaires. Président : Mr Kevin 
Calais, demeurant 78 Rue de Sévigné 
- 13300 Salon de Provence Immatricu-
lation de la société au R.C.S de Salon 
de Provence Pour avis.  (L24421604)

Aux termes d'un acte sous signature 
privée établi à Chateaurenard en date 
du 08.11.2024, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes  : Forme  : Société par ac-
tions simplifiée, Dénomination : 

LOUIS COMBETTE

Siège  : 615 Avenue de la Chaffine, 
13160 CHATEAURENARD, Durée  : 99 
ans à compter de son immatricula-
tion au Registre du commerce et des 
sociétés, Capital : 1 000 euros, Objet : 
L'activité de marchands de biens ; l'ac-
quisition, la gestion et la vente de biens 
immobiliers ; la location saisonnière de 
biens immobiliers, de gîtes, de locations 
meublées ; l'administration et l'exploita-
tion par bail, location ou autrement et 
de tous autres immeubles bâtis dont 
elle pourrait devenir propriétaire, par 
vois d'acquisition, échange, apport ou 
autrement ; l'acquisition et la détention 
de participations dans des sociétés 
exerçant une activité commerciale, in-
dustrielle, artisanale, libérale ou finan-
cière éligible au bénéfice de l'article 150 
O B Ter du Code Général des Impôts ; 
et plus généralement, toutes opérations 
quelconques pouvant se rattacher di-
rectement ou indirectement à l'objet 
ci-dessus défini. Transmission des ac-
tions : Les cessions d'actions au profit 
d'associés sont libres. Les cessions à 
des tiers sont soumises à l'agrément de 
la collectivité des associés Présidente : 
la société BB PARTICIPATIONS, 365 
Chemin de Maya 13160 CHATEAURE-
NARD, 840 211 775 RCS TARASCON, 
La Société sera immatriculée au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
TARASCON. Pour avis, la Présidente 
 (L24419530)

GUILLERM JEAN MARC
SOCIETE D'EXPERTISE COMPTABLE 

135 allée des Sansonnets 
83500 LA SEYNE SUR MER

Acte SSP du 18/11/2024, constitution 
d'une société présentant les caractéris-
tiques suivantes : Forme : Société par 
Actions Simplifiée Unipersonnelle 
SASU Dénomination : 

MIC CONSULTING

Siège social  : 16 Allée de la Granette 
13600 CEYRESTE Objet  : Consultant 
et accompagnement pour tous achats 
et travaux dans le domaine maritime, 
les travaux publics et la manutention; 
toutes activités annexes ou connexes 
qui pourraient s'y rattacher. Durée : 99 
ans Capital  : 1000  € Président  : Ma-
rio IBARES, demeurant 16 Allée de la 
Granette à Ceyreste (13600) Exercice 
du droit de vote : chaque action donne 
droit, dans les bénéfices et l'actif social, 
à une part proportionnelle à la quotité 
du capital qu'elle représente. La pro-
priété d'une action emporte de plein 
droit adhésion aux statuts, aux actes et 
aux décisions collectives. Agrément  : 
les actions sont librement cessibles 
entre actionnaires. Elles ne peuvent 
être cédées à un cessionnaire n'ayant 
déjà la qualité d'associé et quel que soit 
son degré de parenté avec le cédant, 
qu'avec le consentement de la majorité 
des actionnaires représentant au moins 
la moitié des actions. La société sera 
immatriculée au RCS de Marseille. 
 (L24428355)

Dénomination : 

MADEMOISELLE K

Forme: E.U.R.L. Capital  : 2000.00 
EUROS divisé en 100 parts de 20 Eu-
ros chacune, entièrement souscrites 
et libérées. Siège  : 18 Rue Siméon 
Gouin 13960 Sausset les Pins Objet  : 
Commerce de Détail dans la vente de 
bijoux fantaisies, accessoires de mode, 
vêtements et objets de décoration. Dé-
pôt vente de bijoux fantaisies et vête-
ments. Petite Epicerie Fine. Durée : 99 
années à compter de l'immatriculation 
au registre du commerce. APPORT EN 
NUMERAIRE  : 2000.00 euros APPORT 
EN NATURE 0. GérantE: Mademoiselle 
LOUARN Karine, Madeleine, Andrée 
65 Promenade de La Corniche Rési-
dence Front de Mer 13960 Sausset les 
Pins, nommée gérante pour une durée 
indéterminée. Immatriculation  : La 
société sera immatriculée au Greffe 
du Tribunal de Commerce de AIX EN 
PROVENCE Pour avis LA GERANTE 
 (L24425785)

Par acte sous signature privée en date 
du 5 Novembre 2024, est constituée la 
Société présentant les caractéristiques 
suivantes : Dénomination : 

AGENCE DE GESTION SYNDIC 
LOCALE

sigle AGSL Forme  : Société par ac-
tions simplifiée Capital  : 1000 euros 
Siège  : CS 80544 1140 rue AMPERE 
13540 AIX EN PROVENCE Cedex 3 Ob-
jet  : Syndic de copropriété Durée : 99 
années Agrément : Les cessions d'ac-
tions sont soumises à l'agrément de la 
collectivité des associés, statuant à la 
majorité des voix. Présidente : Madame 
Victoria BACIGALUPO Demeurant 2245 
route de Berre - domaine des Cazeaux 
-13510 EGUILLES, Immatriculation  : 
au RCS de AIX EN PROVENCE. Pour 
avis,  (L24425949)

Modalités de publication des Annonces légales

Le Régional est un journal habilité à publier des annonces judiciaires et légales en 2024 par arrêté préfectoral dans le 
département 13 Bouches-du-Rhône.

Les annonces relatives aux sociétés et fonds de commerce font l’objet d’une centralisation sur la base de données numérique 
centrale : https://actulegales.fr.  

Arrêté du 14 décembre 2023 modifiant l’arrêté du 19 novembre 2021 relatif  
à la tarification et aux modalités de publication des annonces judiciaires et légales 

NOR : MICE2332581A

(Extraits)

Les annonces judiciaires et légales font l’objet d’une tarification au caractère.

Le tarif d’un caractère est de 0,183 euro hors taxe pour l’année 2024 dans le département 13 Bouches-du-Rhône.
Par dérogation, les annonces suivantes font l’objet en 2024 d’une tarification forfaitaire :

Type d’annonce
Tarif forfaitaire hors taxe  

dans les départements figurant  
à l’annexe I

Constitution au forfait

Société anonyme (SA) 387 euros

Société par actions simplifiée (SAS) 193 euros

Société par actions simplifiée unipersonnelle (SASU) 138 euros

Société en nom collectif (SNC) 214 euros

Type d’annonce
Tarif forfaitaire hors taxe  

dans les départements figurant  
à l’annexe I

Société à responsabilité limitée (SARL) 144 euros

Société à responsabilité limitée unipersonnelle (dite « entreprise 
unipersonnelle à responsabilité limitée », EURL) 121 euros

Société civile (à l’exception des sociétés civiles à objet immobilier) 216 euros

Société civile à objet immobilier (dite « société civile immobilière », SCI) 185 euros

Modification au forfait

Transfert de siège / Dirigeants / Nomination-cessation CAC 106 euros

Capital / Objet 132 euros

Dénomination / Forme / Mouvement associés 193 euros

Annonces légales de nomination des liquidateurs des sociétés commerciales et des sociétés civiles : 149 euros HT.
Avis de clôture de la liquidation des sociétés commerciales et des sociétés civiles :  108 euros HT.
Annonces légales relatives aux jugements d’ouverture des procédures collectives :  64 euros HT.
Annonces légales relatives aux jugements de clôture des procédures collectives :  35 euros HT.
Annonces légales relatives au changement de nom patronymique : 56 euros HT.
Les annonces légales relatives à plus d’une des modifications font l’objet d’une tarification au caractère.
Le tarif d’insertion d’une annonce judiciaire et légale ne peut faire l’objet d’aucune remise ou ristourne. Si l’usage des 
acronymes usuels est autorisé, les abréviations qui visent à réduire artificiellement la longueur des annonces et qui nuisent 
à leur compréhension sont interdites.


